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E1. SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE ///  

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en annexe 

les servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en Conseil 

d’Etat ». 

L’article L151-1 du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les 

servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimitent 

les zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en fonction des 

circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme.  
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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
Source : Porter à Connaissance de l’Etat, avril 2015 

Servitude Circulation routière - Servitudes d'alignement (EL7) non reconduite au Plan 

Local d’Urbanisme (dans la mesure ou la rue des Voitilleux (ex-chemin des remparts) 

dessert une zone agricole viticole. 
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PLAN DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE  
Le plan des Servitudes d’Utilité Publique issu du Porter à Connaissance de l’État est 

disponible en Annexe E2. 
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E2. PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

Source : Porter à Connaissance de l’État. 

La commune de Brimont est soumise aux dispositions de l’arrêté préfectoral relatif au 

classement sonore du réseau routier ou ferroviaire et aux modalités d’isolement acoustique 

qui en découlent : 

- Arrêté préfectoral du 16 juillet 2004 réglementant le bruit aux abords du tracé des 

routes départementales (RD 966). 

Cet arrêté préfectoral peut être consulté sur le site internet de la Préfecture de la 

Marne : 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-

voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 16 JUILLET 2004 RÉGLEMENTANT 

LE BRUIT AUX ABORDS DU TRACÉ DES ROUTES 

DÉPARTEMENTALES 
 

Carte du périmètre des secteurs situés au voisinage de la RD966, infrastructure de 

transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 

édictées. 
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E3. LES ANNEXES SANITAIRES 

A propos de la mise à disposition des informations concernant les annexes sanitaires au sein du 
PLU, l’article R 151-53 du code de l’urbanisme indique :  

« Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le 
présent code :  

[…] 

 8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; […] »  

L’article article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales complète :  

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
: 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle 
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. […] » 

 

La Communauté Urbaine du Grand Reims dispose de la compétence « Eau et 

Assainissement » depuis le 1er janvier 2017.  
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L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Plus de détails sur la qualité de l’eau dans le document A2 « État initial de 

l’environnement » du rapport de présentation du PLU. 

 

La compétence est intercommunale (Communauté Urbaine du Grand Reims) depuis le 

01/01/2017 mais était auparavant géré par l’ex Communauté de Communes du Nord 

Champenois. Le service est exploité en régie pour 6 communes dont Brimont. 

 

1. Captage, traitement et stockage des eaux destinées à la consommation 

Selon le rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable (CUGR 2017), le 

service public d’eau potable dessert 291 330 habitants pour 91 876 abonnées, dont : 

- 70 330 abonnées gérés en Régie pour le Grand Reims  

- 8 844 sous délégation de service public Suez, 

- 11 397 sous délégation de service public Véolia, 

- 1 305 sous délégation de service public Saur. 

Le service public de l’eau potable prélève 15 512 631 m3 pour 2017 pour l’ensemble de ses 

captages en Régie.  

 

Source : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable (CUGR 2017). 
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La commune de Brimont est alimentée en eau potable à partir du captage d’Avaux Auménancourt, 

avec un traitement de désinfection. Selon le site du Grand Reims, le rendement du réseau de 

distribution est de 87 %.  La commune de Brimont compte 209 abonnés pour 437 habitants (Régie 

des Eaux du Grand Reims). 

Selon le rapport annuel du l’ex Communauté de Communes du Nord Champenois (2016), les 

ouvrages sont les suivants : 

➢ Berméricourt : 1 réservoir d’eau potable de 50 m³, 1 station de surpression, 
➢ Brimont : 2 réservoirs d’eau potable 80-90 m³ sur tour et 150 m³ semi-enterré, 1 station 

de surpression, 
➢ Cauroy-lès-Hermonville : 1 réservoir de 200 m³ en équilibre avec celui d’Hermonville, 
➢ Cormicy : 2 réservoirs de 400 m³ et 1 station de surpression, 
➢ Courcy : 2 réservoirs sur tour de 250 m³, 
➢ Hermonville : 1 réservoir de 500 m³ et 1 station de surpression, 
➢ Loivre : 2 réservoirs de 200 m³ et 2 pompes de surpression aux réservoirs, 
➢ Pouillon : 1 réservoir d’eau potable (double cuve) de 300 m³, 1 station de surpression, 
➢ Saint-Thierry : 1 réservoir d’eau potable (double cuve) 300 m³, 
➢ Thil : pas de réservoir d’eau potable, alimentation en direct sur la conduite 

refoulement/distribution reliant la bâche de Courcy au château d’eau de Pouillon, 
➢ Villers-Franqueux : 1 réservoir d’eau potable de 120 m³, le bas du village est alimenté par 

ce réservoir et le haut directement par la conduite refoulement/distribution en 
provenance de Pouillon. 

Le raccordement s’effectue sur la canalisation à l’entrée de Bourgogne. La conduite d’adduction 

alimente successivement : 

➢ La commune de Brimont, via une station de surpression, 

➢ La commune de Berméricourt, 

➢ La commune de Loivre, 

➢ La bâche de reprise de CAUROY-LES HERMONVILLE qui alimente les communes de 
Cauroy-lès-Hermonville, Hermonville et Cormicy  

➢ La bâche de reprise de COURCY qui alimente : 
• La commune de Courcy, 
• Les communes de Pouillon – Thil – Villers-Franqueux, 
• La commune de Saint-Thierry. 

 

2. La qualité de l’eau et la consommation 

Le Code de la Santé Publique (articles R.1321-1 à R.1321-66 et annexes13-1 à 13-3) applicable 

depuis le 25 décembre 2003 vise à accroître encore d'avantage la sécurité sanitaire des eaux 

distribuées. Entre autre le contrôle de la conformité des eaux se fait désormais au robinet du 

consommateur, et non plus seulement à son compteur. Les paramètres sont définis sur la base 

d'objectifs sanitaires plus précis et stricts, etc…  

Dans ce cadre, les eaux destinées à la consommation humaine doivent : (art R.1321-2 et R.1321-3 

et annexe 13-1 du C.S.P.) :  
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• Ne pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou de 

toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ;  

• Être conformes à des limites de qualité pour des paramètres susceptibles de générer des 

effets immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs ;  

• Satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 

installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation de risques pour la santé 

des personnes.  

Rappel : Le raccordement au réseau d’eau potable de d’adduction publique est une obligation pour 

tous les usages sanitaires et alimentaires. L’utilisation d’eaux pluviales ou d’eau d’un puits privé, 

y compris après traitement ne répond pas aux exigences fixées par le Code de la Santé publique 

pour les eaux destinées à la consommation humaine. Tout prélèvement, puits ou forage, réalisé à 

des fins domestiques de l’eau doit faire l’objet d’une déclaration en mairie. 

Des analyses d’eau sont régulièrement réalisées à la demande des services de l’Agence Régionale 

de santé Champagne Ardenne (ARS).   

Les taux de conformités bactériologiques et physico-chimiques sont de 100 %. Les taux de 

conformité des prélèvements microbiologiques et physico-chimiques sont de 100 %.  

Selon le bilan 2017 ci-après, publié par l’Agence Régionale de Santé du Grand Est (ARS), la qualité 

de l’eau produite est conforme. 
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Les analyses de l’eau réalisées dans le cadre de l’auto-surveillance indiquent une qualité de l’eau 

conforme aux exigences de qualité en vigueur. 
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Source : https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do 

https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do
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PLAN DU RÉSEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE 

BRIMONT 
 

La cartographie du réseau d’Alimentation en Eau Potable de la commune de Brimont est 

disponible en annexe E3. 

 

  



ANNEXES 
 

PLU – COMMUNE DE BRIMONT - ANNEXES  26 

 

 

ASSAINISSEMENT ET GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Plus de détails sur les éléments suivants, notamment ceux concernant la station 

d’épuration dans le document A2 « État Initial de l’Environnement » du rapport de 

présentation du PLU. 

1. Gestion des eaux usées 

Les compétences de collecte, de transport et de dépollution des eaux usées sont gérées par le 

Grand Reims depuis sa création le 1er janvier 2017. 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 fixant 

les prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées 

des agglomérations d’assainissement.  

 

2. Type d’installation 

 

La commune de Brimont est majoritairement gérée par un réseau d’assainissement collectif, de 

type réparateur, avec 185 clients recensés en 2016 pour un volume d’eau de 17 736 m3 d’eaux 

consommées assujettis à la redevance assainissement. 

 

La commune est dotée d’une station d’épuration d’une capacité nominale de 700 équivalent 

habitant. 

 

 

Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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3. Zonage d’assainissement  

 

Le zonage d’assainissement de la commune de Brimont est le suivant : 
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4. Le réseau de collecte des eaux usées / eaux pluviales 

Les constructions situées en dehors du périmètre d’assainissement collectif disposent d’un 

assainissement autonome et sont couvertes par le Service public d’assainissement non 

collectif (SPANC). Les eaux usées sont traitées par installations individuelles.  

  

PLAN DU RÉSEAU DES EAUX USÉES DE BRIMONT 
 

Le plan du réseau des eaux usées de Brimont est disponible en annexe E4 
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SCHEMAS DES SYSTEMES D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

Les schémas relatifs aux systèmes d’élimination des déchets sur le territoire de la Communauté 

urbaine du Grand Reims sont insérés ci-après. 

Carte 1 :  Les territoires déchets du Grand Reims 
 

Carte 2 :  Les déchetteries communautaires du Grand Reims 
 

Carte 3 :  Fréquence de collecte des ordures ménagères 
 

Carte 4 :  Fréquence de collecte du tri 
 

Carte 5 : Centres de transfert et de traitement 
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Carte 1 
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Carte 2 
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Carte 3 
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Carte 4 
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Carte 5 
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E4. AUTRES PÉRIMÈTRES  

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste 
annexée au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux 
articles R. 151-52 et R. 151-53. » 

BOIS ET FORÊT RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER 
« En application du Code forestier et des politiques environnementales nationales et 

européennes, le régime forestier énonce un ensemble de principes visant à assurer la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine forestier des collectivités territoriales, des 

établissements publics et de l’Etat. La mise en œuvre de ce régime est confiée par la loi à un 

opérateur unique, l’ONF, chargé de garantir une gestion durable des espaces naturels tout en 

préservant l’intérêt du propriétaire. » (Source : ONF.fr) 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 

territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 

bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 

dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 

alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines 

et à urbaniser. 

 

SECTEURS D’INFORMATIONS SUR LES SOLS 
 

« L’État élabore, au regard des informations dont il dispose, des Secteurs d’Information sur 
les Sols (SIS). Les SIS comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols 
justifie, notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en 
place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité 
publique et l’environnement. Ils sont mis à disposition du public après consultation des mairies 
et information des propriétaires ». (Source : Portail internet Géorisques) 

Risque recensé sur la commune : 

➢ Séisme, zone de sismicité 1. 

« Ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et 

R125-26 du code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas 

de valeur juridique ». 

TAXE D’AMÉNAGEMENT 
La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté 

Urbaine du Grand Reims, à compter du 1er janvier 2018.  

Le taux est de 5% fixé sur le périmètre de l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine 

du Grand Reims.  

Sont exonérés totalement, en application de l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, les 

catégories de constructions ou d’aménagements suivants :  

- Dans la limite de 50% de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 

principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’art. L. 331-12 

et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’art. L.31-10-1 du 

Code de la construction et de l’habitation,  
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- 100% des locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l’art. L 331-12 

du Code de l’urbanisme,  

- Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés,  

- Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,  

- Les abris de jardins, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,  

 

Sont exonérés à hauteur de 70% de la surface en application de l’art. L.331-9 du code de 

l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’art. L.331-12 qui 

ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’art. L.331-7,  

Que lorsqu’une commune réalise une opération d’aménagement et d’extension de 

l’urbanisation générant des charges en équipements publics relevant de sa compétence 

exclusive, la taxe d’aménagement pourra faire l’objet d’un reversement au prorata du 

financement des équipements publics qui reste à sa charge. Une délibération spécifique sera 

alors prise par le Conseil communautaire pour définir le montant de reversement sur la base 

du plan de financement transmis par la commune concernée.  

La délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine du Grand Reims 

instituant le périmètre de la taxe d’aménagement est la suivante :  
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